
Le Schéma de cohérence 
territoriale du

Mardi 14 mai 2008, dans les locaux 
de la maison intercommunale de 
Guichen, le Syndicat Mixte du Pays 
des vallons de Vilaine a tenu son 
premier comité syndical depuis le 
renouvellement des élus en mars 
dernier. Composé de 40 titulaires et 
d’autant de suppléants, représen-
tant 2 EPCI (soit 25 communes), 
le syndicat a pour vocation princi-
pale d’élaborer et d’assurer le suivi 
du Schéma de cohérence territo-
riale (Scot). Celui-ci sera arrêté à 
l’automne 2008. 

Après enquête publique, consulta-
tion des personnes publiques asso-
ciées et réunions publiques avec la 
population locale, le nouveau co-
mité syndical aura à approuver ce 
dossier courant 2009.

Lors de cette première séance, M. 
Joël SIELLER (maire de Guichen) a 
été réélu Président du Syndicat.

Un Scot du Pays des 
vallons de Vilaine, pour 
quoi faire ?

C’est quoi un Scot ?
Institués par la loi Solidarités et renouvelle-
ment urbain (SRU) du 13 décembre 2000, les 
Schémas de cohérence territoriale (Scot) sont 
des outils essentiels d’aménagement du terri-
toire qui visent à obtenir un développement 
local cohérent sur un territoire pertinent et 
sur la base d’un projet d’aménagement et de 
développement durable. 

Le Scot est en outre un outil de conception et 
de mise en œuvre d’une planifi cation territo-
riale à une échelle plus large que la commune 
ou l’intercommunalité, celle du bassin de vie.

Il sert de cadre de référence aux différentes po-
litiques publiques sectorielles : habitat, trans-
port, développement économique, commerce, 
environnement.

Son objectif est de préserver un équilibre entre 
les développements urbains, l’exercice des ac-
tivités agricoles et des autres fonctions écono-
miques, ainsi que la préservation de la qualité 
de l’air, des milieux, sites et paysages naturels 
ou urbains.

En fi xant à moyen et long terme des orienta-
tions générales en matière d’aménagement du 
territoire et d’urbanisme, le Scot défi nit l’évo-



lution d’un territoire à l’horizon de 15 à 20 ans. 

Mais la démarche de planifi cation n’aboutit pas à un 
projet fi gé, le Scot étant un document vivant qui vise le 
long terme et dont la mise en œuvre doit évoluer avec 
le territoire. 

L’évaluation du document est devenue obligatoire afi n 
de mesurer concrètement la réalisation de ses objec-
tifs.

Les évolutions du contexte, entre autres, nécessiteront 
des actualisations du Scot dans le respect de ces grands 
principes. Tous les 10 ans, une validation ou une mise 
en révision devra être opérée.

Le Scot n’est pas un simple outil chargé d’organiser la 
destination générale des sols, mais il exprime plutôt un 
projet de développement pour le territoire. Son pro-
cessus d’élaboration relève de du respect des principes 
généraux et des principes de développement durable 
défi nis par les articles L.110 et L.121-1 du Code de 
l’Urbanisme.

Pourquoi un Scot à deux 
communautés de communes ?
L’article L. 122-2 du code de l’urbanisme institue la 
« règle des quinze kilomètres » dont l’objectif est d’en-
courager les collectivités locales à mettre au point un 
Schéma de cohérence territoriale en réduisant leur 
possibilité d’urbanisation pour celles qui ne sont pas 
munies de ce document.

Selon cette règle, les communes situées à moins de 15 
kilomètres de la périphérie d’une agglomération de 
plus de 50.000 habitants (ou à moins de 15 km de la 
mer) ne peuvent pas modifi er ou réviser leur Plan local 
d’urbanisme (PLU) afi n d’ouvrir à l’urbanisation une 
nouvelle zone d’urbanisation ou une zone naturelle.

Plusieurs dérogations et réformes restreignent toute-
fois la portée de cette règle :

- les zones à urbaniser délimitées avant le 1er juillet 
2002 ne sont pas concernées par cette règle ;

- le seuil de 50.000 habitants était à l’origine, dans la loi 
SRU, de 15.000 habitants seulement.

Le préfet peut autoriser des dérogations. Ces déroga-
tions ne peuvent être refusées « que si les inconvénients 
éventuels de l’urbanisation envisagée pour les commu-
nes voisines, pour l’environnement ou pour les activités 
agricoles, sont excessifs au regard de l’intérêt que repré-
sente pour la commune la modifi cation ou la révision du 
plan ».

A l’échelle des 3 cantons qui constituent le Pays des 
vallons de Vilaine, 17 communes sur les 25 relevaient 
de la règle des 15 kilomètres.

Par ailleurs, le contexte démographique et les perspec-
tives de développement, ainsi que le constat d’une ma-
jorité d’élus d’un développement mal maîtrisé entre 
les attentes toujours plus importantes des administrés 
(logements, services, transports) et les risques de dé-
gradation de l’environnement et du paysage liés à l’ur-
banisation (étalement urbain, assainissement…), in-
terrogeaient sur les outils qu’il était possible de mettre 
en place. En outre, la notion de développement durable 
était apparue et devait guider les choix d’aménagement 
des territoires.

Dès la constitution du Pays des vallons de Vilaine en 
2000 et l’élaboration de la charte de territoire en 2001, 
il a donc été décidé de conduire 3 grandes actions à 
l’échelle des 2 EPCI compétentes en matière d’aména-
gement de l’espace :

la défi nition d’une politique de l’habitat, avec •	
l’élaboration d’un programme local de l’habitat 
(PLH) ;

le développement des services de transport, avec la •	
réalisation d’un schéma local de transport ;

l’aménagement de l’espace, avec la conduite d’un •	
Schéma de cohérence territoriale.

Le périmètre du Pays des vallons de Vilaine qui rassem-
ble les deux communautés de communes a été arrêté 
par l’Etat comme périmètre d’étude du Scot.

Chronologie des évènements

14 novembre 2002 : Arrêt du périmètre du •	
schéma de cohérence territoriale

22 avril 2003 : Création du syndicat mixte du •	
Pays des vallons de Vilaine

22 mai 2003 : installation du syndicat mixte•	

1er mars 2005 : lancement de la procédure du •	
schéma de cohérence territoriale et défi nition 
des modalités de concertation

6 septembre 2005 : attribution du marché •	
d’étude du Scot au bureau d’études Atelier 8 
½ (Angers)

3 juillet 2007 : débat sur le PADD et validation •	
des orientations du Scot



Le projet de Scot du Pays 
des vallons de Vilaine

De quoi se composera le Schéma de 
cohérence territoriale ?
Le Schéma de cohérence territoriale du Pays des val-
lons de Vilaine doit comprendre :

Le rapport de présentation

Il contient un diagnostic du territoire et un état initial 
de l’environnement. Il explique les choix retenus pour 
établir le Plan d’aménagement et de développement 
durable et le Document d’orientations générales. Il 
présente également les incidences des orientations re-
tenues et les mesures envisagées pour les réduire (dont 
l’impact environnemental des orientations).

Le projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD)

C’est un document dans lequel le syndicat mixte ex-
prime de quelle manière il souhaite faire évoluer son 
territoire dans le respect des principes de développe-
ment durable. C’est donc un document à caractère 
stratégique et prospectif. Le Scot, à la différence des 
anciens schémas directeurs, ne détermine pas la des-
tination générale des sols, mais prévoit une stratégie 
globale d’aménagement au niveau du territoire en 
conciliant plusieurs politiques (habitat, transport, ac-
tivités…)

Le document d’orientations générales (DOG)

C’est la mise en œuvre opérationnelle du PADD  ; il 
définit le plan d’actions entre des préconisations (re-
commandations) et des prescriptions (ordres) oppo-
sables en particulier aux communes. Les orientations 
d’aménagement déclinées dans le DOG ont un carac-
tère « réglementaire ».

Les documents graphiques

Ils font tout au plus apparaître la localisation de tel ou 
tel élément à protéger ou de tel ou tel projet à amé-
nager, mais qui ils n’en délimitent pas l’emprise fon-
cière.

Les annexes

Charte d’urbanisme commercial, zones de développe-
ment de l’éolien, inventaire du petit patrimoine bâti, 
inventaire des zones humides et des cours d’eau…

Un projet mené dans le cadre d’une 
démarche partagée
La concertation est véritablement le fil conducteur de 
la procédure qui a été mise en place sur le Pays des val-
lons de Vilaine pour conduire le projet de Schéma de 
cohérence territoriale.

Avec les élus

Des temps d’échanges leurs ont été réservés pour qu’à 
partir des éléments plus théoriques du diagnostic, il y 
ait également lors de la conduite du projet une bonne 
connaissance des pratiques des collectivités. Le projet 
qui sera arrêté traduira bien leurs décisions en terme 
de choix d’aménagement du territoire. Un débat sur 
les orientations du Scot a déjà été organisé le 3 juillet 
2007 conformément à l’article L122-8 du code de l’ur-
banisme.

Avec la société civile

A travers le conseil de développement qui a constitué 
un groupe de travail Scot, mais également dans le cadre 
d’ateliers de travail qui ont rassemblé encore plus lar-
gement la société civile (associations, chefs d’entrepri-
ses, représentants syndicaux…), une coconstruction 
du projet a pu être mise en œuvre sur toute la durée 
de la procédure.

Avec les personnes « qualifiées »

Les services de l’Etat (DDE, DDAF, Diren, Drire), la 
Région, le Département, les chambres consulaires 
(CCI, CMA, CA), l’Adohlm, RFF, la SNCF, l’Unicem, 
l’ONF, le Centre régional de la propriété forestière ont 
été également associés à l’élaboration du projet et ont 
pu faire valoir leurs positions quant aux enjeux de 
développement qui avaient été identifiés lors du dia-
gnostic, et quant aux orientations d’aménagement que 
le syndicat retient aujourd’hui. Ils seront consultés de 
nouveau après l’arrêt du projet.

Avec la population

Au travers des outils de communication du pays (son 
journal, son portail internet), mais également au tra-
vers d’une exposition itinérante proposée aux com-
munes, et l’organisation d’une réunion publique qui 
rassemblé près d’une centaine d’habitants le 12 mars 
2007 à Bourg-des-Comptes.



De l’arrêt à l’approbation

Les prochains rendez-vous
Débuté en 2005, le Scot du Pays des vallons de Vilaine 
s’articule aujourd’hui autour de 4 objectifs ;

Accueillir les habitants et les activités de manière •	
équilibrée dans le cadre d’un développement mul-
tipolaire ;

Valoriser la Vilaine, les vallons, ses villes et ses vil-•	
lages qui forgent l’identité du territoire ;

Faire des déplacements et des transports un élé-•	
ment d’organisation du territoire ;

Organiser un développement pour tous et plus •	
proche de chacun.

Après son approbation définitive, le Scot s’imposera 
aux différents documents intercommunaux de poli-
tiques sectorielles (PLH, schéma de développement 
commercial…), aux plans locaux d’urbanisme et car-
tes communales qui devront être mis en compatibilité 
dans les trois ans, ainsi qu’aux opérations foncières et 
d’aménagement (ZAD, ZAC, constructions de plus de 
5000 m2 de SHON, réserve foncière de plus de 5 ha). Sa 
durée de validité est de 10 ans.

Les avis des personnes publiques associées

Le projet arrêté est transmis aux personnes publiques 
associées (PPA) qui ont alors 3 mois pour émettre un 
avis. C’est l’occasion pour les PPA de faire part de leurs 
remarques. L’absence d’avis dans les 3 mois implique 
un avis favorable. Le projet arrêté, accompagné des avis 
émis, est soumis à l’enquête publique.

Les réunions publiques et les expositions

Décidées par le comité syndical dans ses modalités de 
concertation, une réunion publique ainsi qu’une expo-
sition auront encore lieu afin de permettre à la popula-
tion de prendre connaissance du projet de Scot arrêté. 
Pour mémoire, une réunion publique s’était déjà tenue 
à Bourg-des-Comptes le 12 mars 2007 pour présenter 
les enjeux du Scot sur le territoire et une première ex-
position avait circulé dans les communes.

L’enquête publique

L’enquête publique est une procédure de nature consul-
tative qui a pour fonction d’informer le public et donc 
de lui faire prendre connaissance à partir d’un dossier 
qui lui est présenté du projet de Scot. A cette occasion, 
le public fait valoir ses observations. D’autre part, elle 
a pour fonction de susciter l’avis du commissaire en-

quêteur car ce dernier est tenu de formuler à l’issue de 
l’enquête ses conclusions.

L’approbation

L’approbation du Scot consiste en une délibération du 
comité syndical faisant suite aux avis des personnes 
publiques associées et aux conclusions du commis-
saire-enquêteur. Le Scot devient opposable deux mois 
après sa transmission au préfet. Mais si celui-ci exerce 
son contrôle de légalité, le Scot devient exécutoire dès 
la transmission au préfet de la délibération approuvant 
les modifications demandées.

Echéancier

20
08

Juin Présentation des 
orientations du Scot 
auprès des nouveaux 
élus du syndicat

Juillet

Août

Septembre

Octobre Arrêt Avis des 
personnes 
publiques 
associées

Novembre

Décembre

20
09

Janvier Enquête publique Réunion(s) 
publique(s)

Février

Mars

Avril

Mai Approbation


